
 

 

CHALLENGE RETROCOURSE MAGAZINE( Pilotes) 

CHALLENGE Catherine DEMOTTE (Copilotes) 
   

 

Article 1: Objet  

 

  Quatre organisateurs du comité régional du sport automobile Nord-Picardie,un organisateur 

du comité Champagne-Ardennes,un organisateur du comité de Normandie et la revue 

RETROCOURSE-MAGAZINE ont crées deux challenges Open reservés aux V.H.C ayant 

une fiche d'identité FIA ( Véhicules Historiques de Compétition),l'un pour les pilotes, l'autre 

pour les copilotes.  

 

Les challenges se dérouleront sur les épreuves suivantes:  

Rallye des ROUTES du NORD 29 Février,1 et 2 Mars 2008  

Rallye des Vins de CHAMPAGNE 29 et 30 Mars 2008  

Rallye de la LYS 19 et 20 Avril 2008  

Rallye de DIEPPE 9,10 et 11 Mai 2008  

Rallye des FLANDRES Bernard Meurice 17 et 18 Mai 2008  

Rallye du TOUQUET-PAS DE CALAIS 4 et 5 Octobre 2008  
   

Les organisateurs se réservent le droit d'inclure ou de modifier le calendrier en cours de 

saison.  

   

Les challenges RETROCOURSE-MAGAZINE et Catherine DELMOTTE sont basés sur 

la convivialité.  

   

A l'issue des 6 épreuves , la remise des prix aura lieu sur le circuit d'Abbeville ou les éditions 

STEVENS (éditeur de la revue RETROCOURSE-MAGAZINE) recevront les participants à 

déjeuner et mettront le circuit à disposition des compétiteurs des challenges.  

La date de la remise des prix sera communiquée ultérieurement.  

   

Artcle 2: CHALLENGE MICHELIN  

Au premier pilote participant pour la première fois au challenge RETROCOURSE-

MAGAZINE et classé dans le challenge; il sera offert un train de pneus par MICHELIN  

   

Article 3 : Attribution des points  

   

Pour être classé dans les challenges, il faudra participer à un minimum de 3 rallyes.  

Dans chaque rallye, une attibution de points sera faite au scratch, à la catégorie, à la classe et à 

la fidélité au delà du troisième rallye.  

Un pilote participant au deux premiers rallye hors de son comité vera ses points affecté du 

coefficient 1,5 (exemple un pilote du comité Nord-Picardie roulant au rallye des vins de 

Champagne et de Dieppe)  

Deux classements seont établis,un pour les pilotes, un pour les copilotes; l'attribution des 

points se fera sur le même barème.  

Le classement copilote portera le nom de Challenge Catherine DELMOTTE en hommage à 

Catherine.  

   

 



 

 

 

 

 

Les points seront attribués sur le barème suivant :  

   

Place  Points au  

Scratch  

Points à 

la  

Classe  

Points à 

la  

catégorie  

1  

Points à 

la  

catégorie  

1S  

Points à 

la  

catégorie  

2  

Points à 

la  

catégorie  

2S  

Points à la  

catégorie  

3  

1  5  10  12  10  10  9  8  

2  4  8  10  8  8  7  5  

3  3  6  8  6  6  4  4  

4  2  5  6  4  4  3  3  

5  1  4  4  2  2  1  1  

6  1  3  2              

7     2                 

8     1                 

   

Points acquis pour la fidélité après:  

4 rallyes : 4 points  

5 rallyes : 8 points  

6 rallyes : 12 points  

les éventuels ex-aequo seront départagés, le jour de la remise des prix,sur le circuit 

d 'Abbeville par une épreuve surprise.  

Une coupe sera remise à la copilote la mieux placée du challenge Catherine Delmotte.  

   

Article 4 : Prix  

   

1er classé  

Une invitation nominative et non cessible sur chaque épreuve du challenge 2009 (hors 

assurance organisateur)  

   

2ème classé  

Une remise nominative et non cessible de 50 pour cent des droits d 'engagements sur chaque 

épreuve du challenge 2009 (hors assurance organisateur)  

   

3ème classé  

Une remise nominative et non cessible de 25 pour cent des droits d'engagements sur chaque 

épreuve du challenge 2009 (hors assurance organisateur)  

   

Prix du challenge MICHELIN  

Au premier pilote classé dans le challenge Rétrocourse participant pour la première fois au 

challenge : un train de pneus offert par MICHELIN.  

   

Article 5 : Publicité  



 

 

   

Les bandeaux de pare-brise seront réservés au challenge RETROCOURSE-MAGAZINE et 

ne sont pas rachetables .  

Un sticker Michelin devra être apposé.  

Les concurrents ne portant pas les publicités ne marqueront pas de points.  

   

Article 6 : Droits d 'engagements  

   

Les droits d'engagements sont libres,chaque organisateur fixant son prix.  

   

Article 7 : participation au challenge  

   

Tout participant à une épreuve est automatiquement inscrit au challenge et y marque des 

points sous réserve d'apposer les auto-collants RETROCOURSE-MAGAZINE en bandeau 

de pare-brise  

et l'auto-collant Michelin.  

   

Secrétariat:  

CHALLENGE VHC-en-NORD  

Trophée Rétrocourse-magazine  

47 rue Saint Pierre  

59700 MARCQ en BAROEUL  

tel: 06 13 12 67 71  

Site: http://vhc-en-nord.over-blog.com  
 


